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Bulletin municipal de la Mairie de Notre Dame de l’Osier 

Secrétariat de Mairie : tél. : 04.76.36.61.77 
Horaires d’ouverture :   Lundi : 9h00 à 11h00 et 13h00 à 17h00,  Mercredi : 9h00 à 13h00  
 Vendredi : 9h00 à 13h00,   Samedi : 10h30 à 12h00 (permanence des élus) 

Courriel: ndomairie@wanadoo.fr  Site Internet : notredamedelosier.sud-gresivaudan.org  

LL’’OOSSIIEERR  FFLLAASSHH  
           Juin 2020 

 
 
 
 
 

 

Photo Frédérique Stella 

 
Edito du Maire 

 
Avec la crise du COVID, la vie démocratique s’est elle 
aussi arrêtée au lendemain des élections municipales 
du 15 mars. 
Ce n’est que deux mois et demi plus tard que nous 
avons pu installer le nouveau conseil municipal. Je 
remercie mes collègues de la confiance qu’ils me font 
en me reconduisant au poste de maire. 
Je souhaite que ce mandat soit placé sous le signe de 
la transition et de la transmission.   
La pandémie qui touche l’ensemble de la planète, a 
mis en évidence les lacunes et conséquences des 
choix idéologiques et économiques de notre système. 
De nombreux dirigeants nous ont promis, la main sur le 
cœur, qu’il fallait rectifier le tir, que le « monde 
d’après », serait différent, moins cruel. Mais peut-on 
facilement remettre en cause quarante années de 
néolibéralisme ? 
A notre modeste niveau, je souhaite que cette 
transition soit présente dans les décisions que nous 
aurons à prendre, dans les aménagements futurs, 
dans l’idée même que nous nous faisons de la vie à 
Notre dame de l’Osier. 
Ce mandat doit être également l’occasion de faire 
émerger d’autres idées, d’autres pratiques. Donner 
toute sa place aux nouvelles générations qui demain 
seront à leur tour en charge notamment des affaires 
communales. Cette transmission je me dois de la 
faire naître et de l’accompagner pour que les 
nombreux jeunes talents que recèle notre commune 
puissent pleinement s’exprimer et s’épanouir. A ce titre 
je voudrais remercier chaleureusement Raymonde 
Odoix. Depuis le 05 octobre 2004 elle occupait le poste 
d’adjointe et a décidé de laisser sa place pour ce 
mandat, à plus jeune qu’elle. Présente sur tous les 
fronts, Raymonde n’a jamais ménagé sa peine et a 
rempli avec dévouement son rôle. Toujours guidée par 
l’intérêt général, je sais pouvoir encore compter sur elle 
dans de nombreux domaines. 
Un nouveau chapitre de l’histoire de notre collectivité 
vient de s’ouvrir, j’ai bon espoir qu’il soit aussi riche, 
solidaire et passionnant que les précédents. 
 

Jobs d’été : offre aux jeunes de l’Osier 
de 16 à 18 ans 

 
Si les conditions sanitaires le permettent, 
comme chaque année, la mairie propose 
aux jeunes âgés de 16 à 18 ans et résidant 
sur la commune de Notre Dame de l’Osier, 
un job d’une durée d’une semaine pendant 
les vacances scolaires d’été. Leur travail 
consistera à soutenir les employés 
communaux face aux nombreuses tâches 
d’été (espaces verts, peinture, maçonnerie, 
entretien divers, etc…). 

 
Si vous êtes nés entre le 2 juillet 2002 et le 
1er juillet 2004 vous pouvez postuler pour ce 
travail d’été en déposant une lettre de 
motivation avant le 20 juin à la mairie. 

 
Pour plus d’informations contacter : JC 

Jouve 06/11/65/13/04 
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Au conseil municipal du 26 mai 2020 

 
 

1) Installation du nouveau conseil municipal suite aux résultats des élections du 15 mars 
2020 et élections du maire et des adjoints. 
 

Alex BRICHET-BILLET est élu maire. 
 

Sur proposition du maire, Michel CARRIER est élu 1er adjoint, Jean-Christophe JOUVE 2ème adjoint 
et Sandrine LOCATELLI 3ème adjointe. 
 

2) Représentation à la communauté de communes 
 

Pour les communes de moins de 1000 habitants, les délégués à désigner au conseil 
communautaire sont pris dans l’ordre du tableau du conseil municipal (le maire, les adjoints puis 
les conseillers municipaux en fonction des suffrages obtenus lors de leur élection).  

La commune de Notre Dame de l’Osier ne dispose que d’un délégué titulaire et d’un délégué 
suppléant au sein du conseil communautaire de Saint Marcellin Vercors Isère communauté. 

Ainsi conformément à l’ordre du tableau du conseil municipal de Notre Dame de l’Osier le  

délégué titulaire est Alex BRICHET-BILLET et le suppléant Michel CARRIER. 
 

                                                             ------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Information masques 

 
Des masques grand public vous ont été distribués dernièrement, en fonction 
du nombre d’habitants par foyer. Certains proviennent d’une dotation de la 
région, les autres ont été achetés par la commune. 
 
La Communauté de Communes a également fourni un masque grand public 
pour tous les habitants du territoire. Vous les trouverez dans votre boîte aux 
lettres en même temps que ce bulletin du mois de juin. 
 
Des masques gratuits, ainsi que des masques spécialement adaptés à la 
taille des enfants, fabriqués par les couturières du village sont toujours 
disponibles en mairie. Cf article « Le fil de la solidarité » en page 3. 
 
Voir les conseils d’utilisation du masque en page 4 
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Le fil de la solidarité 

 

L’aventure des couturières solidaires de Notre Dame de l’Osier commence lundi 16 mars, lorsque 
Lucie, co-directrice de Tero Loko, lance un appel à l’aide aux bénévoles de l’association pour la 
confection de masques, en prévision du marché du lendemain. Dans notre village, Maryse 
Janssen, Catherine Pin, Michèle Lombard, Anne Million et Marie-Thérèse Fangeat notamment 
répondent présentes et s’attellent à leurs machines à coudre…. 

 

Personne ne peut alors imaginer 
l’ampleur que va prendre l’élan de 
solidarité qui va animer ces couturières 
de compétition. Pas même elles, qui ont 
passé la majeure partie du confinement 
les yeux rivés sur leurs machines. Quitte 
à y laisser un peu de leur dos, de leurs 
vertèbres ou de leurs yeux…. 

 

Car très vite la demande explose…. Les 
soignants du secteur, mais aussi du 
CHU de Grenoble, le CCAS et le collège 
de Vinay, le Chalet de Jalybou, le 
Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile 
de Voreppe, et bien sûr les habitants du 
village et des environs via le stand du 
marché du mardi soir et le stock mis à la 
disposition de la mairie, tous ont pu 
bénéficier gratuitement de ces 
masques, pour faire face, dans l’urgence.  

 

Pour Catherine, qui s’estime chanceuse d’avoir vécu ce confinement à Notre Dame de l’Osier 
dans de bonnes conditions, c’était une façon de participer depuis « l’arrière » à l’effort de ceux qui 
étaient en première ligne.  

Même discours du côté de Maryse, pour qui mettre ses compétences au service de la population 
et contribuer au bien-être de tous relevait de la solidarité qu’elle défend au quotidien dans ses 
engagements associatifs. 

 

Mais très vite, la pénurie de matières premières guette et l’heure est au bricolage. Catherine 
découpe les élastiques de ses alèses et taille dans ses draps. Puis le mot passe, et petit à petit, 
les placards s’ouvrent…. Les dons de matériel affluent, nourrissant les machines à coudre qui 
tournent sans faillir. René-Claude Thévenin fait notamment don d’une bonne partie du stock de 
fournitures que sa femme Annie avait conservé de son ancienne activité, et « l’effort de guerre » se 
poursuit. 

 

1 200 masques plus tard, ou plutôt 400m d’élastique, 15 000m de fil, et 100m2 de tissu plus tard, 
l’heure est au bilan.  

 

Maryse a vécu cette activité intense comme un bon remède à la raréfaction de ses activités 
associatives, pour cause de confinement. Pour Catherine, qui réfléchit déjà à aller proposer son 
aide aux Restos du Cœur ou ailleurs, ce mouvement spontané témoigne de la solidarité toujours 
vivante dans les campagnes. Une bonne nouvelle, à l’heure où les difficultés sociales risquent de 
remplacer petit à petit les questions sanitaires dans le quotidien de bon nombre de nos 
concitoyens. 

                                                                                                                                     I.P. 

Stand de masques gratuits du marché de l’Osier 
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Lettre d’info spéciale Covid de la communauté de communes 
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Coupure d’électricité pour travaux  
 
 

 
Commune de : NOTRE DAME DE L OSIER 
 
Pour répondre aux besoins de sa clientèle, Enedis a prévu de réaliser sur le réseau de distribution des 
travaux qui entraîneront une ou plusieurs coupures d’électricité. 
 
Horaires des coupures : 
 
lundi 8 juin 2020 
de 08h30 à 12h00 
 
Quartiers ou lieux-dits : 
155, 181 au 183, 195, 235, 287, 413, 505, 214, 302, 346, 380 au 382, 408 au 410, 456, 472, 528, 532 
ROUTE DE LA COMBE BOUGEY 
616 ROUTE DE BERGERANDIERE 

 

 

 
Communiqué de la Direction Départementale des Finances Publiques :                   

Déclaration d’impôts 2019 
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Les Missions Locales préparent la réouverture progressive de 

leurs sites   
 

A partir du 3 juin la Mission Locale ré-ouvre progressivement ses portes pour vous 
accueillir en toute sécurité. 
 

• Nous vous recevons à nouveau à Saint Marcellin uniquement  sur rendez-vous et nous continuons à 
vous suivre et à échanger par mail et par téléphone. 

• Le standard téléphonique sera ouvert, n’hésitez pas à nous contacter au 04 76 38 83 42  

• Pour les Garanties Jeunes, continuez à consulter le portail jeunes très régulièrement, vos 
conseillères vous contacteront pour vous donner un rendez-vous. 
 

Les règles d’accueil :  

• Vous devrez vous présenter à l’heure exacte du rendez-vous en bas devant les portes automatiques 
muni d’un masque et d’un stylo. 

• Il faudra appeler l’accueil au 04 76 38 83 42 pour signaler votre présence, votre conseillère viendra 
vous chercher. 

• Une petite vidéo de la ML de Bourgoin pour comprendre le fonctionnement : 
https://www.facebook.com/missionlocalenordisere/videos/264481458049600/ 

 
Nouvelles inscriptions : Pour limiter les risques de propagation du virus, vous serez limités à envoyer les 
documents d’inscription par mail. 
Notre agent d’accueil vous informe au 04 76 38 83 43 

 
Le Département de l'Isère lance un nouveau dispositif d'écoute                                               

en faveur des familles en difficulté : Allo Familles Isère 
 

En cette période inédite pour les familles, le Département de l’Isère met en place un numéro vert gratuit 
pour les parents, les adolescents, les enfants.   

Cette cellule d’écoute et de conseils est ouverte, du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 
16h30.     

Vous avez besoin d’être entendu 
et d’être soutenu ? 
Appelez le 0800 00 38 38.    

Allo Familles Isère, un dispositif 
d’écoute et de soutien 

La crise sanitaire et le 
confinement auquel sont soumis 
parents, adolescents et enfants, 
ont des impacts émotionnels et 
psychologiques, qui peuvent 
parfois conduire à des tensions, 
à un épuisement, un repli sur soi, 
des burnout parentaux, voire même 
des violences intrafamiliales... Des 
impacts que la sortie progressive 
du confinement pourra peut-être 
adoucir, mais qu’elle pourra 
difficilement effacer.    

En réponse à un besoin grandissant et afin d’agir de manière préventive, le Département ouvre le 
dispositif téléphonique de soutien parental : Allo Familles Isère. 
Ce numéro vert gratuit favorise la parole des familles et la recherche de solutions adaptées pour préserver 
prioritairement leur sérénité et leur bien-être.     

       Au bout du fil : une équipe qualifiée et pluridisciplinaire, tenue à une neutralité bienveillante dans le 

strict respect des règles de confidentialité.    

S’il s’adresse prioritairement aux parents ayant des questionnements dans leur vie quotidienne avec leurs 
enfants, ce dispositif répond également aux interrogations et aux attentes des femmes enceintes, des 
adolescents et des enfants nécessitant un soutien.   

https://www.facebook.com/missionlocalenordisere/videos/264481458049600/
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Les actualités de l’ADIL. Edition spéciale Covid 19 
 

 
Depuis le 11 mai, le déconfinement est engagé et nous souhaitons vous informer de l’organisation mise en 
place pour les semaines à venir. 
Notre standard ré-ouvre à partir du 26 mai. 
Nous serons  joignables  du mardi  au vendredi de 09h à 18H au  04 76 53 37 30. 
Il est également possible  de nous contacter par mail : contacts@adil-isere.com en laissant vos coordonnées 
téléphoniques, un juriste vous rappellera. 
Les rendez-vous physiques sont possibles à partir du 2.06.2020 dans nos locaux de Grenoble et 
Bourgoin jallieu. 

Il est nécessaire de se présenter au RDV avec un masque et de venir non accompagné. 
 

Notre Info logement du mois... Covid 19 : Confinement et copropriété? 
 

La crise sanitaire qui touche actuellement le pays implique de nombreuses problématiques et ce à bien 
des égards. Il convient aujourd’hui de s’intéresser à l’organisation de la vie en copropriété à l’heure du 
confinement. 

Vous trouverez sur le site de l’Adil  des éléments de réponse aux questions qui nous sont fréquemment 
posées.  
 
 

Covid-19 : Comment bénéficier de l'aide exceptionnelle de solidarité annoncée 
par le gouvernement? 

 

La Caf informera par mail ou par courrier avant le 15 mai 2020 les personnes concernées. Aucune 
démarche n'est à réaliser. 

L’aide sera versée automatiquement en une seule fois :  
Aux allocataires du Revenu de solidarité active (RSA) ou de l’Allocation de solidarité spécifique (ASS) en 
avril ou en mai ; une aide d'un montant de 150 euros, à laquelle s’ajoute 100 euros supplémentaires par 
enfant à charge de moins de 20 ans 
ou 
Aux bénéficiares d’aides personnelles au logement (APL) en avril ou en mai et qui ne perçoivent pas le 
RSA ou l’ASS ; une aide d'un montant 100 euros par enfant à charge de moins de 20 ans. 

Lire le communiqué de presse sur le site de l’Adil. 
 
 

Difficultés de trésorerie : tout savoir, tout comprendre. 
 

Le réseau ANIL- ADIL a mis en ligne une vidéo afin de répondre aux questionnements des locataires en 
difficultés de paiement pendant la période du confinement.  

Pour plus de précisions consulter le site. 
 
 

INFO SUR... Les aides d'urgence d'Action Logement pour les salariés 
 

La crise sanitaire actuelle a des conséquences économiques et sociales importantes sur les entreprises, 
en particulier les TPE/PME, avec un impact direct sur les salariés. 
Dans le contexte difficile que nous connaissons tous, les partenaires sociaux réunis au sein d’ Action 
Logement ont décidé de mesures fortes notamment maintenir l’accompagnement en direction des 
salariés du secteur privé et agricole afin de répondre aux difficultés financières auxquelles ils pourraient 
être confrontés : difficultés pour payer les charges quotidiennes (loyer, échéance de prêt immobilier, …), 
mais également le dispositif d'aide à l'hébergement d'urgence. 
La priorité d’Action Logement Service, compte tenu de la crise sanitaire du COVID-19, est de traiter les 
situations des salariés les plus fragiles. 
Comment contacter Action Logement ? 
Sur internet via le site actionlogement.fr, solution « Surmonter des Difficultés » en remplissant le  

 

 

 

http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4629&aC=2d81192f&jumpurl=3
http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4629&aC=2d81192f&jumpurl=6
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formulaire de contact accessible en cliquant sur le bouton « je me renseigne » ou par téléphone au 0970 
800 800 (numéro non surtaxé, du lundi au vendredi, de 9h à 17h30). 

Possibilité de Télécharger la plaquette directement sur le site internet. 
 
 

Notre mission, nos soutiens 
 

L’ADIL a pour mission d’apporter un conseil complet et gratuit sur les questions juridiques, 
financières et fiscales relatives au logement : acquisition, construction, location, conditions d’accès à 
un logement, copropriété, travaux d’amélioration... 

L’ADIL de l’Isère est agréée par le Ministère chargé du logement. Elle regroupe l’Etat, le 
Département, les collectivités locales, Action Logement, la Caf, des organismes de logements sociaux et 
d’intérêt général, des établissements de crédit, des professionnels et des associations d’usagers. 
 
 

Nous contacter 
 

 

ADIL DE L’ISERE, 2 boulevard Maréchal Joffre, 38000 Grenoble 

04.76.53.37.30 / contacts[at]adil-isere.com 

Notre site internet www.adil38.org / notre page facebook www.facebook.com/ADILISERE/ 
 
 

 
 

 
Le frelon asiatique : signalez sa présence 

 
 

 
 
 

Toute personne suspectant la présence du 
frelon asiatique (nids ou individus) sur une 
zone est invitée à en faire le signalement : 
 
Sur le site internet : www.frelonsasiatiques.fr 
 
En téléchargeant l’application mobile : Frelon 

Asiatique 
 

http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4629&aC=2d81192f&jumpurl=7
http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4629&aC=2d81192f&jumpurl=1
http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4629&aC=2d81192f&jumpurl=0
http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4629&aC=2d81192f&jumpurl=8
http://www.frelonsasiatiques.fr/
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Page ouverte aux  activités locales 
 

➢ Magnétiseuse /Energéticienne 
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➢  Vente de viande à la ferme 

 
 

"VENTE PREVUE AUX ALENTOURS DU 20 JUIN (date à préciser ultérieurement)" 
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Ré ouverture du grand Séchoir 

 
 

Le Grand Séchoir, ouvert depuis le 21 mai, a le plaisir de vous annoncer une ouverture 
élargie en semaine et la réouverture de son salon de thé et de sa terrasse située face aux 
majestueux contreforts du Vercors dès le 2 juin !  

  

Le musée est désormais ouvert du mardi au vendredi de 14h à 18h et le week-end de 
10h à 12h30 et de 14h à 18h. Les horaires sont adaptés afin d’effectuer l’entretien 
renforcé nécessaire en cette période. 

  

Les glaces aux noix de la Pâtisserie Champon de Vinay sont de retour, ainsi que les 
boissons fraîches et chaudes confectionnés par des artisans locaux inspirés par la noix ! À 
la fin de votre visite, profitez d’une pause gourmande agrémentée par une farandole de 
confiseries proposées en boutique. 

  

Toutes les mesures sont prises pour assurer la protection de la santé de tous. Grâce au 
port du masque obligatoire pour les visiteurs (à partir de 11 ans), à l’aménagement d’un 
circuit de visite pour réduire les croisements de flux et à la mise à disposition de gel 
hydroalcoolique à l'entrée, les visiteurs pourront découvrir ou redécouvrir le Grand Séchoir 
en toute sécurité. 

  

// En dehors de la Cabane à histoires qui reste fermée à la visite, les expositions permanente et temporaire ainsi 

que le parc sont accessibles au public.// 
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Message  A l’occasion de la commémoration 

de la victoire du 8 mai 1945 
 

 

Ce 8 mai ne ressemble pas à un 8 mai. 

Il n’a pas le goût d’un jour de fête.  

Aujourd’hui, nous ne pouvons pas nous rassembler en nombre devant les monuments de nos 

villes, sur les places de nos villages, pour nous souvenir ensemble de notre histoire.  

Malgré tout, la Nation se retrouve par la pensée et les mille liens que notre mémoire commune 

tisse entre chacun de nous, cette étoffe des peuples, que nous agitons en ce jour dans un 

hommage silencieux.  

 

C’est dans l’intimité de nos foyers, en pavoisant nos balcons et nos fenêtres, que nous 

convoquons cette année le souvenir glorieux de ceux qui ont risqué leur vie pour vaincre le fléau 

du nazisme et reconquérir notre liberté.   

C’était il y a 75 ans.  

Notre continent refermait grâce à eux le chapitre le plus sombre de son histoire : cinq années 

d’horreur, de douleur, de terreur.  

 

Pour notre pays, ce combat avait commencé dès septembre 1939. 

Au printemps 1940, il y a 80 ans, la vague ennemie avait déferlé sur les frontières du Nord-Est et la 

digue de notre armée n’avait pas tenue.  

Nos soldats pourtant s’étaient illustrés à de nombreuses reprises. Ceux de Montcornet, d’Abbeville, 

de Gembloux ou de Stone, les hommes de Narvik, les cadets de Saumur, l’armée des Alpes 

avaient défendu avec vigueur notre territoire et les couleurs de notre pays.  

Ils sont « ceux de 40 ». Leur courage ne doit pas être oublié.  

Dans le crépuscule de cette « étrange défaite », ils allumèrent des flambeaux. Leur éclat était un 

acte de foi et, au cœur de l’effondrement, il laissait poindre la promesse du 8 mai 1945.  

 

Cette aube nouvelle fut ensuite conquise de haute lutte par le combat des armées françaises et 

des armées alliées, par les Français Libres qui jamais ne renoncèrent à se battre, par le 

dévouement et le sacrifice des Résistants de l’Intérieur, par chaque Française, chaque Français 

qui refusa l’abaissement de notre nation et le dévoiement de nos idéaux.  

La grande alliance de ces courages permit au Général DE GAULLE d’asseoir la France à la table 

des vainqueurs. 

La dignité maintenue, l’adversité surmontée, la liberté reconquise, le bonheur retrouvé : nous les 

devons à tous ces combattants, à tous ces Résistants.  

A ces héros, la Nation exprime son indéfectible gratitude et sa reconnaissance éternelle. 
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Le 8 mai 1945, c’est une joie bouleversée qui s’empara des peuples. Les drapeaux ornaient les 

fenêtres mais tant d’hommes étaient morts, tant de vies étaient brisées, tant de villes étaient 

ruinées. A la liesse succéda la tristesse et la désolation. Avec le retour des Déportés, les peuples 

découvrirent bientôt la barbarie nazie dans toute son horreur… 

 

Rien, plus jamais, ne fut comme avant. 

La fragilité révélée de nos vies et de nos civilisations nous les rendit plus précieuses encore. Au 

bout de cette longue nuit qu’avait traversé le monde, il fallait que l’humanité relevât la tête. Elle 

venait de découvrir horrifiée qu’elle pouvait s’anéantir elle-même et il lui fallait désormais refaire le 

monde, de fond en comble, ou à tout le moins « empêcher que le monde ne se défasse », selon le 

mot de Camus.  

Ce fut l’heure, en France, de l’union nationale pour fonder « les beaux jours » annoncés par le 

Conseil National de la Résistance et bientôt retrouvés.  

L’heure, en Europe, de l’effort commun pour bâtir un continent pacifié et fraternel.  

L’heure, dans le monde, de construire les Nations unies et le multilatéralisme.   

 

Aujourd’hui, nous commémorons la Victoire de ce 8 mai 1945, bien sûr, mais aussi, mais surtout, la 

paix qui l’a suivie.  

C’est elle, la plus grande Victoire du 8 mai. Notre plus beau triomphe.  

Notre combat à tous, 75 ans plus tard. 

 

Vive la République ! 

Vive la France ! 

 Emmanuel MACRON 

--------------------------- 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement européen relatif à la protection des données personnelles du 25 mai 2018 renforce les droits des personnes. 

C'est l'occasion de vous rappeler que nous n'utilisons vos données personnelles que dans le cadre de ce bulletin 

d'information. Vous avez un droit d'accès et de modification de vos données personnelles via l'adresse 

ndomairie@wanadoo.fr et qu'elles ne sont en aucun cas transmises à des tiers".  

Brèves 
 
 

• Prochain L'Osier Flash : La date limite pour le dépôt des propositions d'articles pour le prochain Osier 
Flash est fixée au jeudi 25 06 20 à la mairie. Si cela vous est possible, une version informatique 
envoyée à l'adresse ndomairie@wanadoo.fr est bienvenue.  

 

 


